
Système de gestion des décisions des instances

Intervention - Verdun , Direction de l'aménagement urbain 
et des services aux entreprises  

Numéro de dossier  : 1111013002

Unité administrative responsable Développement et des opérations , Direction du développement économique et urbain , 
Division de l'urbanisme

Objet Adopter un règlement modifiant le document complémentaire au Plan 
d'urbanisme afin d'y ajouter des dispositions sur les antennes et 
soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal pour 
qu’il tienne l’assemblée de consultation publique conformément à la loi.

Sens de l'intervention
Avis favorable avec commentaires

Commentaires
Il est plutôt particulier que la règlementation d'urbanisme gère les antennes de téléphonie cellulaire sur 
les poteaux, lampadaires et autre mobilier urbain alors qu'elle fait fi de tous les autres équipements 
présents sur ces équipements.  Cela dit, l'arrondissement de Verdun est tout de même favorable à la 
modification au document complémentaire puisque cette dernière aura peu d'impact sur notre pratique 
actuelle.

Numéro de certificat   (ou note)

Responsable de l 'intervention
Benoît MALETTE
chef de division - urbanisme
Tél. :  514-765-7093
Date:  2011-05-26

Endossé par:
Dany TREMBLAY
Directeur - direction de l'aménagement urbain et 
des services aux entreprises
Tél. :514-765-7080
Date d'endossement: 2011-05-26
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